
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Réseau Natura 2000…quelques points clefs. 
 
Natura 2000 est une politique européenne qui a pour finalité de préserver certains milieux naturels et/ou certaines
espèces (faune, flore) sur un territoire délimité. La liste complète de ces milieux et de ces espèces dits « d’intérêt
européen » figurent dans deux directives : 

• la directive « Oiseaux » datant de 1979 
• la directive « Habitats, faune, flore » datant de 1992 

 
Le choix des zones sur lesquelles se met en œuvre Natura 2000 dépend de 
la présence ou non de ces milieux (habitats) ou espèces, souvent rares ou 
en voie de disparition à l’échelle des 27 pays de l’Union européenne. 
 
Ces deux directives européennes intègrent également la nécessité de 
prendre en compte les activités humaines existantes, et de les associer le 
plus possible à cet objectif en faveur de la biodiversité. C’est la notion de 
développement durable. 
 
Natura 2000 crée donc un réseau de sites où les milieux naturels et les 
espèces sont représentatifs de la biodiversité européenne. Cette nature 
doit par ailleurs être gérée, préservée et valorisée par les hommes 
intégrés à ce réseau, au travers de leurs activités, leur culture, leurs 
projets. 

 
Natura 2000 : les outils de mise en œuvre 
 
Chaque pays européen a choisi ses propres outils pour mettre en œuvre les objectifs des directives « Oiseaux » et 
« Habitats ». En France, 4 outils ont été créés... 
 
• Le régime d’évaluation des incidences Natura 2000. Certains projets ou activités, déjà soumis à une
autorisation administrative préalable par la règlementation française, sont tenus d’être examinés au regard de leur
impact potentiel sur les milieux ou espèces d’intérêt européen. C’est la mise en œuvre du principe de précaution
en faveur de la biodiversité. L’évaluation des incidences Natura 2000 est une procédure réglementaire gérée par
les services de l’Etat. 
 
• La Charte Natura 2000. Il s’agit d’un outil destiné aux propriétaires fonciers, sur le principe d'une adhésion
volontaire. En échange d’un engagement à ne pas détruire les milieux ou espèces d’intérêt européen, le signataire
bénéficie d'une exonération partielle de la taxe sur le foncier non bâti (TFNB) correspondant aux parcelles qu’il a
inscrit à la Charte. 
 
• Les Contrats Natura 2000. Il s’agit d’outils destinés aux propriétaires fonciers ou au(x) gestionnaire(s), sur le
même principe d'adhésion volontaire. Les Contrats permettant la réalisation de travaux conformes à l’intérêt du
propriétaire (ou gestionnaire) et à la préservation des habitats ou espèces d’intérêt communautaire. Les travaux
doivent respecter un cahier des charges et peuvent s’échelonner sur 5 ans. En échange, le signataire est
partiellement exonéré de la TFNB et intégralement remboursé du montant des travaux. 

 
• Les Mesures Agri-Environnementales (MAE). Exclusivement
destinées aux exploitants agricoles, les MAE sont également des outils
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Légende de la carte : 

Périmètre proposé à l’Europe en 2002 (96 
ha) 
  

Périmètre modifié proposé au Comité de 
pilotage du 23/09/10 (195 ha) 

 
 Limites de communes 
 

Gîtes à chauves-souris connus en 2002 
 

Gîtes à chauves-souris découverts en 2010 
 
Carte en téléchargement aux adresses suivantes : 
 

Pourquoi un nouveau périmètre Natura 2000 ? 
 
Suite à la découverte de nouveaux gîtes d’hibernation abritant des chauves-souris d
européen, un second périmètre Natura 2000 a été proposé aux communes concernée
devront délibérer sur l’opportunité de ce changement. 
 
Ce nouveau périmètre permet la prise en compte de : 
+ de chauves-souris  
+ de gîtes favorables à ces animaux en hiver 
+ d’habitats vitaux (territoire de chasse productifs en ressources alimentaires) 
 
Et en parallèle,  
+ de possibilités de contractualiser les outils Natura 2000 pour les propriétaires ou agriculteurs
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MAE, Chartes et Contrats Natura 2000 :  
CEPA, antenne Cantal – Marie-Claire REGNIER  

 04.71.20.28.86  
 marie-claire.regnier@espaces-naturels.fr 

Informations relatives aux chauves-souris :  
Alter Eco – Joël BEC, chargé de mission 
coordinateur  06.22.32.35.95  

 jbec@altereco-env.com 
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Natura 2000 est une 
politique européenne 
financée par : 

CEPA 
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